
Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l’article
8, paragraphes 1, 2 et 2a du règlement (UE) 2019/2088 et à l’article 6,

premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852

Dénomination du produit : BlackRock Managed Index Portfolios - Moderate
Identifiant d’entité juridique : 2221005JLXKBTXXTSV51

Caractéristiques environnementales et/ou sociales

Par investissement
durable, on entend un
investissement dans une
activité économique qui
contribue à un objectif
environnemental ou
social, pour autant qu'il
ne cause de préjudice
important à aucun de ces
objectifs et que les
sociétés dans lesquelles
le produit financier
investit appliquent des
pratiques de bonne
gouvernance.

La taxinomie de l’UE est
un système de
classification institué par
le règlement (UE) 2020/
852, qui dresse une liste
d’activités
économiques durables
sur le plan
environnemental. Ce
règlement ne comprend
pas de liste des activités
économiques durables
sur le plan social. Les
investissements durables
ayant un objectif
environnemental ne sont
pas nécessairement
alignés sur la taxinomie.

Ce produit financier a-t-il un objectif d'investissement durable?

BB U Oui Bo c Non

U Il réalisera un minimum
d’investissements durables ayant un
objectif environnemental : ____%

U Il promeut des caractéristiques
environnementales et sociales (E/S)
et, bien qu’il n’ait pas pour objectif
l’investissement durable, il contiendra
une proportion minimale de ____%
d’investissements durables

U dans des activités économiques qui
sont considérées comme durables
sur le plan environnemental au titre
de la taxinomie de l’UE

U ayant un objectif environnemental
et réalisés dans des activités
économiques qui sont considérées
comme durables sur le plan
environnemental au titre de la
taxinomie de l'UE

U dans des activités économiques qui
ne sont pas considérées comme
durables sur le plan
environnemental au titre de la
taxinomie de l’UE

U ayant un objectif environnemental
et réalisés dans des activités
économiques qui ne sont pas
considérées comme durables sur le
plan environnemental au titre de la
taxinomie de l’UE

U ayant un objectif social

U Il réalisera un minimum
d’investissements durables ayant un
objectif social : ____%

c Il promeut des caractéristiques E/S, mais
ne réalisera pas d’investissements
durables

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit
financier?

Le Compartiment cherche à appréhender les principaux problèmes environnementaux et sociaux
jugés pertinents au regard des activités des émetteurs en utilisant les scores ESG comme moyen
d'évaluer l'exposition des émetteurs à ces risques et opportunités et la façon dont ils les gèrent. Les
scores ESG tiennent compte du fait que certaines questions environnementales et sociales sont
plus importantes selon l'activité de l'émetteur et les pondèrent différemment au moment de
déterminer une notation. Les thèmes environnementaux suivants sont pris en compte dans la
composante environnementale du score ESG: changement climatique, capital naturel, pollution et
déchets et opportunités environnementales. Les thèmes sociaux suivants sont pris en compte dans
la composante sociale du score ESG: capital humain, responsabilité associée aux produits,
opposition des parties prenantes et opportunités sociales. Les émetteurs privés qui obtiennent de
meilleurs scores ESG sont perçus comme ayant des pratiques commerciales plus durables.

Le Compartiment investit dans des organismes de placement collectif qui poursuivent un objectif ou
un résultat ESG positif ou, dans le cas d’expositions à des obligations d’État, suivent des indices de
référence intégrant des exigences ESG ou composés d’obligations émises par des gouvernements
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qui ont une notation souveraine ESG d’au moins BB (tel que défini par des fournisseurs de données
ESG tiers) et, dans les deux cas, sont des organismes de placement collectif dont le statut est
conforme au Règlement SFDR.

Les émissions de gaz à effet de serre sont classées en trois groupes, ou «scopes», par le
Protocole sur les gaz à effet de serre (GES), l'outil de calcul le plus utilisé à l'échelle internationale.
Le Scope 1 couvre les émissions directes provenant de sources détenues ou contrôlées. Le Scope
2 couvre les émissions indirectes associées à la consommation d'électricité et de chaleur (vapeur,
chauffage) et à l'utilisation de systèmes de refroidissement par l'émetteur concerné. Le Scope 3
comprend toutes les autres émissions indirectes qui se produisent dans la chaîne de valeur d'un
émetteur. Le Compartiment cherche à atteindre, pour l'ensemble de ses positions, une intensité des
émissions de gaz à effet de serre (estimation des émissions de gaz à effet de serre de scopes 1 et
2 au regard de la valeur d'entreprise, trésorerie comprise) inférieure à celle de l'Indice ainsi qu'une
réduction continue de celle-ci. Pour éviter tout doute, ce calcul ne prend actuellement pas en
compte les émissions de scope 3.

Si le Compartiment n'utilise pas d'indice de référence pour atteindre les caractéristiques ESG qu'il
promeut, il se compare néanmoins à un indice composé du MSCI All Country World et du
Bloomberg Multiverse (l'« Indice de référence») au regard de certaines caractéristiques ESG qu'il
met en avant.

Les indicateurs de
durabilité servent à
vérifier si le produit
financier est conforme
aux caractéristiques
environnementales ou
sociales promues par le
produit financier sont
atteintes.

B Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune
des caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier?

Les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation des caractéristiques
environnementales ou sociales promues par ce Compartiment incluent :

1. Les participations du Compartiment dans des organismes de placement collectif
répondant aux critères ci-dessus.

2. La note ESG du Compartiment, laquelle correspond à la moyenne pondérée des scores
ESG des participations du Compartiment, telle que décrite plus haut.

3. L'intensité des émissions de carbone du Compartiment, telle que décrite plus haut.

4. La prise en compte par le Compartiment des principales incidences négatives (PIN) sur
les facteurs de durabilité, comme décrit ci-dessous.

B Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend
notamment poursuivre et comment les investissements effectués contribuent‐ils à ces
objectifs?

Si le Compartiment n'a pas vocation à détenir des Investissements durables, il peut
néanmoins y en avoir au sein de son portefeuille.

B Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend
notamment poursuivre ne causent‐ils pas de préjudice important à un objectif
d'investissement durable sur le plan environnemental ou social ?

Ne s'applique pas dès lors que le Compartiment n'a pas vocation à détenir des
Investissements durables. Il peut néanmoins y en avoir au sein de son portefeuille.
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Les principales
incidences négatives
correspondent aux
incidences négatives les
plus significatives des
décisions
d’investissement sur les
facteurs de durabilité liés
aux questions
environnementales,
sociales et de personnel,
au respect des droits de
l’homme et à la lutte
contre la corruption et
les actes de corruption.

–– Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en
considération ?

Ne s'applique pas dès lors que le Compartiment n'a pas vocation à détenir des
Investissements durables. Il peut néanmoins y en avoir au sein de son portefeuille. Veuillez
vous reporter à la section «Ce produit financier prend-il en considération les principales
incidences négatives sur les facteurs de durabilité ?» ci-après, qui décrit la manière dont le
Compartiment appréhende les PIN sur les facteurs de durabilité.

–– Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes
directeurs de l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs
des Nations unies relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme ? Description détaillée :

Ne s'applique pas dès lors que le Compartiment n'a pas vocation à détenir des
Investissements durables. Il peut néanmoins y en avoir au sein de son portefeuille.

La taxinomie de l’UE établit un principe consistant à «ne pas causer de préjudice important » en vertu duquel les
investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice important aux objectifs de la
taxinomie de l’UE. Elle s’accompagne de critères propres à l’UE.

Le principe consistant à «ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux investissements
sous-jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités
économiques durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce
produit financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités
économiques durables sur le plan environnemental.

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux objectifs
environnementaux ou sociaux.

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les
facteurs de durabilité?

cOui

U Non

Le Compartiment appréhende les PIN sur les facteurs de durabilité à travers l'application de son
objectif de réduction de carbone.

Le Compartiment considère les principales incidences négatives suivantes :

E Émissions de GES.

E Intensité des GES des entreprises dans lesquelles il investit.
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Quelle est la stratégie d'investissement suivie par ce produit financier?

La stratégie
d’investissement guide
les décisions
d’investissement selon
des facteurs tels que les
objectifs
d’investissement et la
tolérance au risque.

Le Compartiment cherche à investir au moins 80% de ses actifs dans des OPC qui poursuivent un
objectif ou un résultat ESG positif ou, dans le cas d’expositions à des obligations d’État, suivent des
indices de référence intégrant des exigences ESG ou composés d’obligations émises par des
gouvernements qui ont une notation souveraine ESG d’au moins BB (tel que défini par des
fournisseurs de données ESG tiers) et, dans les deux cas, sont des OPC dont le statut est
conforme au Règlement SFDR et en particulier aux exigences stipulées aux Articles 8 et 9 de ce
Règlement.

L’objectif climatique du Compartiment consiste à réduire de 30% son intensité carbone par rapport
à l’Indice. Le Compartiment cherche à réduire graduellement son intensité carbone. Le processus
d'investissement prévoit que le Gestionnaire Financier assure un suivi régulier de l'objectif de
réduction de l'intensité carbone. Tout écart par rapport à l'objectif appellera une réflexion visant à y
remédier.

Le score ESGmoyen pondéré du Compartiment sera supérieur au score ESG de l’Indice. Plus de
90% des émetteurs de titres (à l’exclusion des fonds du marché monétaire) dans lesquels le
Compartiment investit ont une notation ESG ou ont été évalués dans cette optique. Le Gestionnaire
Financier suivra l'évolution des scores ESG du Compartiment sur une base régulière.

Dès lors que le Compartiment est libre d'ajuster son exposition dans le temps afin de chercher à
atteindre ses objectifs d'investissement, son allocation d'actifs et, partant, les pondérations des
indices représentatifs des classes d'actifs au sein de l'univers investissable pourront évoluer dans le
temps. Le score ESG de l'univers investissable et l'intensité carbone seront calculés sur base des
scores ESG et de l'intensité carbone des indices de classes d'actifs pertinents, pondérés pour
refléter l'exposition aux classes d'actifs du Compartiment. Il peut être fait référence à ces scores et à
cette intensité carbone au titre de classes d'actifs individuelles ou d'une allocation dans des
supports marketing. Les actionnaires peuvent contacter le Gestionnaire financier pour obtenir des
détails sur les indices utilisés et leurs pondérations.

B Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d’investissement pour
sélectionner les investissements afin d'atteindre chacune des caractéristiques
environnementales ou sociales promues par ce produit financier?

Les éléments contraignants de la stratégie d'investissement sont les suivants :

1. Veiller à ce que le Compartiment détienne au moins 80% de ses participations dans des
organismes de placement collectif répondant aux critères ci-dessus.

2. S'assurer que l'intensité carbone du Compartiment est inférieure de 30% à celle de
l'Indice.

3. S'assurer que le score ESG du Compartiment est au moins aussi élevé que celui de
l'Indice.

4. S'assurer que plus de 90% des émetteurs de titres dans lesquels le Compartiment
investit (à l'exclusion des fonds du marché monétaire) ont une notation ESG ou ont été
évalués dans cette optique.
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B Dans quelle proportion minimale le produit financier s'engage‐t‐il à réduire son
périmètre d'investissement avant l'application de cette stratégie d’investissement?

Il n'y a aucune obligation de réduire la portée des investissements dans certaines proportions.

Les pratiques de bonne
gouvernance
concernent des
structures de gestion
saines, les relations
avec le personnel, la
rémunération du
personnel et le respect
des obligations fiscales.

B Quelle est la politique mise en œuvre pour évaluer les pratiques de bonne
gouvernance des sociétés dans lesquelles le produit financier investit ?

BlackRock évalue les pratiques de bonne gouvernance des entreprises dans lesquelles elle
investit en combinant des informations exclusives et l'engagement actionnarial du
Gestionnaire Financier avec des données provenant de fournisseurs externes de recherche
ESG. BlackRock utilise les données de fournisseurs externes de recherche ESG pour
identifier initialement les émetteurs susceptibles de présenter des défauts de gouvernance au
regard des indicateurs clés de performance (ICP) évaluant la structure de gestion, les
relations avec les employés, la rémunération du personnel et la conformité fiscale.

Les émetteurs identifiés comme étant susceptibles de présenter des défauts de gouvernance
sont examinés afin de s'assurer que le Gestionnaire Financier, pour autant qu'il partage cet
avis, soit confiant qu'ils aient pris des mesures correctives ou en prendront dans un délai
raisonnable tel qu'un dialogue direct du Gestionnaire Financier avec l'émetteur le suggère. Le
Gestionnaire Financier peut également décider de réduire l'exposition à ces émetteurs.
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Quelle est l'allocation des actifs prévue pour ce produit financier?

L'allocation des actifs
décrit la proportion
d'investissements dans
des actifs spécifiques.
Les activités alignées
sur la taxinomie sont
exprimées en%:
- du chiffre d’affaires
pour refléter la
proportion des revenus
provenant des activités
vertes des sociétés dans
lesquelles le produit
financier investit.
- des dépenses
d’investissement
(CapEx) pour montrer
les investissements verts
réalisés par les sociétés
dans lesquelles le
produit financier investit,
pour une transition vers
une économie verte par
exemple.
- des dépenses
d’exploitation (OpEx)
pour refléter les activités
opérationnelles vertes
des sociétés dans
lesquelles le produit
financier investit.

Un minimum de 80% des actifs du Compartiment seront consacrés à des investissements qui sont
alignés sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales décrites plus haut (#1 Alignés sur
les caractéristiques E/S).

Le Compartiment peut consacrer jusqu'à 20% de ses actifs à d'autres investissements (#2 Autres
investissements).

B Comment l'utilisation de produits dérivés permet‐elle d'atteindre les caractéristiques
environnementales ou sociales promues par le produit financier?

Le Compartiment peut avoir recours à des instruments dérivés à des fins d’investissement et
de gestion efficace de portefeuille. S'agissant des instruments dérivés, toute note ou analyse
ESGmentionnée ci-dessus s’appliquera uniquement à l'investissement sous-jacent.
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Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif
environnemental sont-ils alignés sur la taxinomie de l'UE?

Si le Compartiment n'a actuellement pas vocation à consacrer plus de 0% de ses actifs à
des Investissements durables dont l'objectif environnemental est aligné sur la Taxinomie
de l'UE, on pourra néanmoins en trouver dans son portefeuille.

Pour être conformes à la
taxinomie de l'UE, les
critères applicables au
gaz fossile
comprennent des
limitations des émissions
et le passage à
l'électricité d'origine
renouvelable ou à des
carburants à faible
teneur en carbone d'ici à
la fin de 2035. En ce qui
concerne l'énergie
nucléaire, les critères
comprennent des règles
complètes en matière de
sûreté nucléaire et de
gestion des déchets.

B Le produit financier investit‐il dans des activités liées au gaz fossile et/ou à
l'énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l'UE 1?

UOui

U Dans le gaz fossile U Dans l'énergie nucléaire

c Non

Si le Compartiment n'a actuellement pas vocation à investir dans des activités liées
au gaz fossile et/ou à l'énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie de l'UE,
on pourra néanmoins en trouver dans son portefeuille.
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1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie de l'UE que si elles contribuent à limiter le changement climatique

(«atténuation du changement climatique») et ne causent de préjudice important à aucun objectif de la taxinomie de l'UE— voir la note explicative dans la marge de
gauche. L'ensemble des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l'énergie nucléaire qui sont conformes à la taxinomie
de l'UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission.
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Les activités
habilitantes permettent
directement à d’autres
activités de contribuer de
manière substantielle à
la réalisation d’un
objectif
environnemental.
Les activités
transitoires sont des
activités pour lesquelles
il n’existe pas encore de
solutions de
remplacement sobres en
carbone et, entre autres,
dont les niveaux
d’émission de gaz à effet
de serre correspondent
aux meilleures
performances
réalisables.

B Quelle est la proportion minimale d'investissements dans des activités
transitoires et habilitantes?

Si le Compartiment n'a pas vocation à investir dans des activités transitoires et
habilitantes, on pourra néanmoins en trouver dans son portefeuille.

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif
environnemental qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l’UE?

Le symbole représente
des investissements
durables ayant un
objectif environnemental
qui ne tiennent pas
compte des critères
applicables aux activités
économiques durables
sur le plan
environnemental au titre
de la taxinomie de l’UE.

Si le Compartiment n'a pas vocation à détenir des Investissements durables, il peut
néanmoins y en avoir au sein de son portefeuille.

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables sur le plan social?

Si le Compartiment n'a pas vocation à détenir des Investissements durables, il peut
néanmoins y en avoir au sein de son portefeuille.

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie «#2 Autres», quelle est
leur finalité et des garanties environnementales ou sociales minimales
s'appliquent-elles à eux?

Les autres positions ne dépasseront pas 20% du portefeuille et pourront inclure des
instruments dérivés, des liquidités et quasi-liquidités, des actions ou parts d’OPC et des
valeurs mobilières à revenu fixe (également appelées titres de créance) émis par des
gouvernements et des agences du monde entier.

Ces instruments peuvent être utilisés à des fins d'investissement en vue de réaliser
l'objectif d'investissement (non-aligné sur des critères ESG) du Compartiment, ainsi qu'à
des fins de gestion des liquidités et/ou de couverture.

Aucune autre position n'est envisagée au regard de considérations environnementales ou
sociales minimales.
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Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour déterminer si ce produit
financier est aligné sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales qu'il promeut?

Les indices de
référence sont des
indices permettant de
mesurer si le produit
financier atteint les
caractéristiques
environnementales ou
sociales qu’il promeut.

Non.

Veuillez noter qu'un indice composé du MSCI All Country World et du Bloomberg Multiverse est
utilisé pour comparer certaines caractéristiques ESG que le Compartiment met en avant.

B Comment l'indice de référence est‐il aligné en permanence sur chacune des
caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier?

Sans objet.

B Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie de l’indice
est‐il à tout moment garanti ?

Sans objet.

B En quoi l’indice désigné diffère‐t‐il d’un indice de marché large pertinent?

Sans objet.

B Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné?

Sans objet.

Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au produit?

De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site Internet :

Veuillez vous référer à la page consacrée au Compartiment sur le site de BlackRock,
www.blackrock.com. Vous la trouverez en introduisant le nom du Compartiment dans la barre de
recherche.
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